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DESTINATAIRES :  Gestionnaires et employés de secteurs cliniques 

EXPÉDITEUR : Dany Savard, directeur adjoint du programme de chirurgie  

DATE : 8 Février 2024 

OBJET : AH-702 - NOUVEAU FORMULAIRE DE COLOSCOPIE 
LONGUE  

 

Le 22 janvier dernier, le CISSS des Laurentides recevait une communication provenant du 
MSSS nous informant d’une mise à jour importante du formulaire ministériel de coloscopie 
longue (AH-702). 

 

En effet, l’utilisation de la version à jour du AH-702 doit s’effectuer dès que possible de 
façon provinciale pour l’ensemble des intervenants. La collaboration de tous les 
intervenants de la trajectoire de dépistage du cancer colorectal assurera aux patients 
d’avoir leur examen de coloscopie et temps opportun tout en demeurant sécuritaire. 

 

Afin de faciliter la visualisation rapide des changements apportés au nouveau formulaire, 
vous trouverez un guide illustrant les principales modifications apportées au AH-702 
incluant les consignes attendues du RSSS ci-joint (23-AU-01066-01_PJ1_Guide 
modifications et consignes pour le RSSS_2024-01-18.pdf) 

 

Vous trouverez le nouveau formulaire AH-702 au lien suivant : 

Formulaires normalisés du réseau (gouv.qc.ca) 

(Effectuer une recherche Google en utilisant les mots clés AH 702) 

 

Vous pouvez effectuer une commande du nouveau formulaire en utilisant le GRM : 
14000865 

 

Nous comptons sur votre collaboration pour commencer à utiliser ce nouveau formulaire 
dès maintenant. 

  

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/intra/formres.nsf/c6dfb077f4130b4985256e38006a9ef0/96a8089a669d4f4a8525800900661462?OpenDocument
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